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EXPOSÉ DE SYNTHÈSE 

Le monde est confronté à des problèmes énergétiques pour l’avenir, s’agissant des questions de 
sécurité d’approvisionnement et de changement climatique. L’énergie nucléaire est virtuellement 
exempte de carbone. Si elle ne permet pas de relever tous ces défis, elle est assurément capable 
d’apporter une part notable de la réponse. 

Cependant l’électronucléaire demeure sujet à controverse. Afin d’obtenir l’adhésion du public, on 
s’accorde généralement à reconnaître qu’un certain nombre de problèmes de fond doivent être traités : 
il faut : 

� faire la preuve de la sûreté ; 

� faire la preuve de l’intérêt économique ; 

� parer aux risques de prolifération ;  

� progresser encore dans la résolution du problème de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs. 

La présente étude a trait à un aspect particulier de la gestion des déchets radioactifs, à savoir le 
calendrier de mise en œuvre du stockage définitif des déchets de haute activité (notamment du 
combustible nucléaire usé – CNU). Il s’agit d’une question importante pour tous les pays dotés d’un 
parc électronucléaire, qu’ils aient ou non l’intention d’abandonner progressivement ou de développer 
cette source d’énergie – les déchets existent déjà et doivent être gérés en tout état de cause. Cette 
question est tout aussi importante pour les pays qui projettent de se doter d’un nouveau parc alors 
qu’ils en étaient auparavant dépourvus. Certaines des analyses et conclusions seront bien connues de 
ceux qui participent déjà à la mise en œuvre de stratégies de gestion des DHA. Ce rapport s’adresse à 
ceux qui ne sont pas encore au fait de ces questions. 

Depuis les premiers temps de l’électronucléaire, il y a plus de cinquante ans, le combustible usé 
et les déchets de haute activité issus du retraitement ont été entreposés à titre de mesure provisoire. On 
s’accorde largement à penser (encore que cela ne soit pas le cas de nombreux opposants à l’énergie 
nucléaire) que la gestion à long terme de ces déchets devrait se fonder sur une forme à définir de 
stockage définitif à grande profondeur dans des formations géologiques. Des considérations de 
sécurité et d’équité inter-générationnelle portent à croire qu’il conviendrait de procéder le plus tôt 
possible à ce stockage dans des formations géologiques. Cependant, de nombreux opposants 
soutiennent que la sûreté à long terme du stockage en formations géologiques profondes n’est pas 
suffisamment démontrée. Ces mêmes opposants prétendent aussi qu’il y a lieu d’appliquer un 
moratoire à la construction de nouvelles centrales nucléaires, tant que la question de la gestion à long 
terme des déchets de haute activité (DHA) n’est pas résolue. Ces arguments exercent une forte 
influence sur l’opinion publique à l’égard de la construction tant d’un dépôt de déchets que de 
nouvelles centrales nucléaires. 

Le présent document n’a pas pour propos de porter des jugements, mais de cerner et d’examiner 
certains des facteurs qui influent sur le calendrier de mise en œuvre d’une stratégie de stockage 
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définitif des déchets radioactifs et, sur la base de la pratique actuelle, de bien montrer aux décideurs 
dans les pays membres comment ces facteurs ont des incidences sur les stratégies de ces pays.  

Il existe un large éventail de facteurs qui influent sur le calendrier de mise en œuvre du stockage 
définitif des DHA. L’étude examine la manière dont l’acceptabilité sociale, le bien-fondé technique, la 
responsabilité environnementale et la faisabilité économique se répercutent sur le calendrier de mise 
en œuvre du stockage définitif des DHA et peuvent s’équilibrer dans une stratégie nationale de gestion 
des déchets radioactifs prenant en compte l’environnement social, politique et économique. Elle 
présente des exemples de réponses stratégiques aux préoccupations et besoins publics visant une 
méthode nationale de gestion des déchets radioactifs. 

En conclusion, l’étude souligne que, peu importe que les politiques nationales soient d’aban-
donner progressivement ou de poursuivre le recours à l’électronucléaire, il faudra des dépôts pour le 
stockage définitif des DHA, afin de prendre en charge les déchets existants. Si la demande d’électricité 
d’origine nucléaire s’accroît au plan mondial, il sera même nécessaire de renforcer les efforts en vue 
de mettre en œuvre le stockage définitif des DHA. L’industrie nucléaire est confrontée au défi crucial 
d’avoir à procéder en temps voulu au stockage définitif, et parallèlement à obtenir l’adhésion requise 
du public par une participation à un processus de prise de décision ouvert et transparent. L’étude 
analyse les résultats de l’Eurobaromètre 2005 et des données de sa mise à jour de 2006 et conclut que 
les préoccupations du public visant le stockage définitif des déchets radioactifs constituent un facteur 
déterminant de la baisse du soutien de l’opinion publique à l’énergie nucléaire en général. L’un des 
principaux facteurs imposant de longues périodes pour la réalisation des installations de stockage 
définitif est l’incapacité à renforcer la confiance du public dans la sélection des solutions proposées et 
sa participation à cette dernière. Si les gouvernements souhaitent que l’énergie nucléaire fasse partie 
de leur bouquet énergétique, il faut que leurs opinions publiques soient beaucoup mieux informées des 
questions ayant trait à la gestion et au stockage définitif des déchets radioactifs. Tant qu’une faction 
importante du public persiste à nourrir des idées fausses sur la gestion des déchets radioactifs, 
l’opinion publique continuera de susciter des retards dans les programmes de stockage définitif des 
DHA. 

L’analyse détaillée figurant dans le chapitre 5 a largement confirmé les premières appréciations 
portées par les experts techniques telles qu’elles sont exposées dans le chapitre 2. Il apparaît 
clairement que les messages qui se dégagent des travaux du Comité de la gestion des déchets 
radioactifs (RWMC) et d’autres analystes, mettant en lumière l’importance des aspects liés aux parties 
prenantes à tous les niveaux, ont été compris et assimilés par la communauté des experts de la gestion 
des déchets. Les aspects techniques ne sont plus considérés comme les facteurs prédominants. Les 
opinions initiales des experts et le point de vue du public, telles qu’elles ressortent des données de 
l’Eurobaromètre, diffèrent encore dans trois domaines importants. Le public dans les pays tant dotés 
que dépourvus de parcs nucléaires croit en majorité qu’il n’existe pas à l’heure actuelle de solution 
sûre pour le stockage définitif des déchets radioactifs. Cela démontre qu’il reste encore à susciter la 
confiance dans les chercheurs et les experts et qu’il faut poursuivre les efforts de communication. Cela 
peut aussi indiquer que le public attend beaucoup de techniques novatrices encore à inventer ou à 
mettre au point. De même, le public accorde beaucoup plus d’importance aux questions de sécurité et 
de transport des déchets radioactifs que le Groupe d’experts ne pensait que ce serait le cas. 

L’élaboration du dossier scientifique et technique d’une installation de stockage constitue 
manifestement l’autre domaine fondamental qui exige une importante période d’exécution. Le dossier 
de sûreté d’un dépôt de DHA revêt une importance primordiale et les travaux de recherche requis sont 
considérables et prennent beaucoup de temps. En outre, dans une société ouverte, le choix définitif 
d’un mode de stockage définitif et d’un site sera remis en cause par des parties prenantes sous tous les 
angles possibles. Il faudra disposer de solides arguments pour démontrer que l’on a opéré le meilleur 
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choix global de point de vue de la sûreté de même que sous les angles techniques, économiques et 
sociaux. Une abondante documentation scientifique et technique fournira une base solide à 
l’argumentation dans ce débat. Le dialogue avec le public et le processus de prise de décision ont 
tendance à prendre une importance croissante et il convient de prendre en considération et de ne pas 
sous-estimer le temps requis à cet effet. 

Résumé des conclusions d’importance primordiale : 

� Il est, semble-t-il, un principe généralement admis dans l’industrie, l’opinion publique et la 
classe politique, que chaque génération qui bénéficie de l’énergie nucléaire doit honorer ses 
obligations et prendre en charge ses déchets radioactifs d’une manière qui protège la santé 
humaine et l’environnement, présentement et à l’avenir, sans imposer des charges excessives 
aux générations futures. Ce principe éthique de l’ « équité inter-générationnelle » est un 
mobile incitant à éviter de différer outre mesure le stockage définitif des DHA. 

� Les experts s’accordent largement à considérer que le stockage définitif dans les formations 
géologiques est techniquement réalisable et constitue une option sûre pour les volumes 
relativement faibles de DHA par rapport à d’autres types de déchets toxiques. 

� L’entreposage provisoire des DHA pourrait se prolonger pendant de nombreuses décennies 
supplémentaires, à condition de maintenir des contrôles et une surveillance appropriés. 
Cependant, cela ne peut constituer qu’une solution provisoire ; à un certain stade, il faut 
mettre en œuvre une solution de stockage définitif. 

� Le climat politique général visant les questions nucléaires, ainsi que la stabilité et la conti-
nuité politiques des décisions déjà prises concernant les principes et les calendriers, auront 
une influence sur les opinions de la population et sa confiance dans le processus de prise de 
décision et, de ce fait, sur le calendrier de mise en œuvre du stockage définitif des DHA. 

� De toute évidence, des parties notables de la population se font encore des idées 
sérieusement erronées des questions ayant trait aux déchets nucléaires. Il incombe à 
l’industrie nucléaire, conjointement aux gouvernements des pays qui souhaiteraient que 
l’électronucléaire figure dans leur bouquet énergétique, de présenter son dossier au public, ce 
qui représente un véritable défi. Un certain nombre de gouvernements de pays membres de 
l’OCDE (l’Allemagne, la Corée, la France, le Japon et le Royaume-Uni, par exemple) 
lancent des campagnes de consultation du public dans le cadre d’un processus plus large 
visant à dégager un consensus. 

� Les opposants à l’énergie nucléaire prétendent souvent que la poursuite de l’expansion de 
l’électronucléaire aggraverait considérablement le problème des déchets radioactifs. Étant 
donné que les volumes produits sont faibles et qu’il faudra encore réaliser en temps voulu 
des dépôts de DHA pour les quantités de DHA déjà produites, indépendamment de toute 
expansion future de l’électronucléaire, cette argumentation est fallacieuse. 

� Si les risques de terrorisme et de prolifération figurent au premier plan des préoccupations 
politiques, ils peuvent servir de nouveaux mobiles incitant à réaliser des systèmes de 
stockage définitif des DHA. 

Résumé des aspects revêtant de l’importance pour le calendrier de mise en œuvre du stockage 
définitif des DHA : 

� La plupart des pays disposent déjà de programmes bien élaborés de gestion des déchets, 
comportant des calendriers de mise en œuvre du stockage définitif. L’expérience a toutefois 
montré que, dans la pratique, les calendriers initialement envisagés s’avèrent ambitieux. Cela 
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est induit par les doubles facteurs du détail scientifique requis pour prouver le bien fondé du 
choix et l’acceptabilité technique d’un site choisi, et le temps consacré à obtenir l’accep-
tabilité publique et politique des choix résultants. 

� La disponibilité de formations géologiques hôtes appropriées est généralement satisfaisante 
dans la plupart des pays et le nombre de sites potentiels ne constitue pas un facteur limitatif 
pour le calendrier d’exécution d’un point de vue technique. Des systèmes de stockage 
définitif techniquement parvenus à maturité, comprenant des sites, des travaux de génie civil 
et des colis de déchets, qui contribuent chacun aux fonctions requises pour assurer la sûreté à 
court et à long terme, sont mis au point dans plusieurs pays et ne sont généralement pas un 
facteur limitatif au niveau du calendrier. Cependant, l’acceptation sociétale et politique de 
ces systèmes constitue actuellement le facteur limitatif de leur mise en œuvre dans la plupart 
des pays. 

� L’engagement et le soutien explicites de gouvernements successifs en faveur d’un 
programme national de gestion des déchets radioactifs contribueront à sa mise en œuvre en 
temps voulu et sont d’importants facteurs pour parvenir à une solution de stockage définitif 
acceptable devant l’opinion. 

� Une législation claire et des rôles bien définis des intervenants dans le processus de prise de 
décision aux niveaux local, régional et national sont des facteurs déterminants dans un 
programme de stockage définitif des DHA couronné de succès et réalisé en temps voulu. 

� La structure et la transparence du processus de prise de décision ainsi que le niveau et la 
possibilité d’une participation du public sont des aspects essentiels si l’on veut obtenir 
l’adhésion du public. D’importants progrès ont été réalisés dans l’instauration d’un dialogue 
entre parties prenantes et d’une consultation publique transparente. Ces efforts demandent du 
temps et ont une forte incidence sur le calendrier d’exécution du stockage définitif des DHA. 

� Le niveau et la disponibilité des fonds sont un important facteur qui peut influer sur le 
calendrier de stockage définitif des DHA. Tous les pays considérés ont pris des dispositions 
en vue d’obtenir le financement approprié auprès des producteurs de déchets pour faire en 
sorte que cela ne devienne pas une contrainte. 

� La disponibilité d’un personnel qualifié devrait être planifiée tout au long de la période de 
mise en œuvre afin d’éviter des interruptions inutiles dans ce qui est devenu un processus de 
très longue haleine dans de nombreux pays. 

� La coopération internationale permet d’abréger le temps nécessaire lors du processus de mise 
en œuvre en évitant les doubles emplois dans les travaux de recherche et en mettant en 
commun les enseignements visant l’engagement des parties prenantes. 

� La R-D relative aux nouvelles technologies offre des perspectives de réduction notable des 
quantités de déchets radioactifs à longue période se soldant par des volumes réduits à stocker 
dans un dépôt. Elle présente aussi de l’intérêt pour ceux qui ne sont pas convaincus par les 
propositions actuelles relatives au stockage en formations géologiques profondes et qui sont 
particulièrement préoccupés par les isotopes à vie longue. Cela peut constituer un mobile 
pour retarder l’avancement de la réalisation d’un dépôt. La R-D consacrée à la séparation et 
transmutation n’est pas simplement une réponse aux préoccupations du public. Elle s’inscrit 
dans une démarche responsable et éthique vis-à-vis d’une bonne gestion des ressources, à 
savoir le tri, la récupération, le recyclage et donc l’économie des ressources. Cependant ces 
technologies appellent d’importants travaux de développement et exigent du temps avant de 
pouvoir être déployées à une échelle commerciale. Un stockage définitif dans des formations 
géologiques des déchets actuellement vitrifiés et des déchets renfermant des produits de 
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fission demeurera nécessaire même au cas où les technologies de séparation et de 
transmutation seraient déployées avec succès au plan commercial. 

Le présent rapport ne préjuge pas des politiques des divers pays membres à l’égard du stockage 
définitif des déchets radioactifs. 
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